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Par décret Présidentiel n° 2022-265 du 14 
mars 2022. 

Monsieur Mostapha Karim Bouammoud, 
conseiller des services publics, est chargé des 
fonctions de chef de l'unité d'unité de gestion par 
objectifs pour la réalisation du projet du renforcement 
de la qualité des fondations de l'apprentissage financés 
par la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret gouvernemental n° 2020-757 du 31 août 2020, 
l'intéressé bénéficie des indemnités et avantages 
accordés à un directeur général d'administration 
centrale.  

 

Par décret Présidentiel n° 2022-266 du 14 
mars 2022. 

Monsieur Adel Ben Hmida, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions 
de directeur général des examens au ministère de 
l'éducation.  

  

Par décret Présidentiel n° 2022-267 du 14 
mars 2022. 

Monsieur Mahdi Ezzine, ingénieur général, est 
nommé chargé de mission au cabinet du ministre de 
l'éducation à compter du 7 mai 2021.  

 

Par décret Présidentiel n° 2022-268 du 14 
mars 2022. 

Madame Sondes Jebara, inspecteur général de 
l'enseignement préparatoire et secondaire, est nommée 
chargée de mission au cabinet du ministre de 
l'éducation.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 15 
mars 2022. 

Madame Naima Seblaoui, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle, est chargée des 
fonctions de directeur de l'école de la deuxième 
chance au ministère de l'éducation.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret gouvernemental n° 2021-57 du 13 janvier 2021, 
l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages 
alloués à un directeur d'administration centrale.  

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 

Décret Présidentiel n° 2022-216 du 4 mars 
2022, portant transformation du caractère 
d’un établissement d'enseignement supérieur 
et de recherche. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 96-88 du 6 novembre 1996, portant 
création et suppression d'établissements publics 
relevant du ministère de l'enseignement supérieur, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée et notamment  la loi n° 2017-38 du 2 mai 
2017, 

Vu le décret n° 2008-3581 du 21 novembre 2008, 
fixant les conditions de transformation du caractère 
des universités, des établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche et des établissements publics 
de recherche scientifique en établissements publics à 
caractère scientifique et technologique, et notamment 
ses articles premier et 3,  

Vu le décret n° 2012-1719 du 14 septembre 2012, 
fixant la composition de l'instance nationale de 
l'évaluation, de l'assurance qualité et de l'accréditation 
et les modalités de son fonctionnement, tel que 
modifié par le décret n° 2014-2921 du 5 août 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l'avis de l'instance nationale de l'évaluation, de 
l'assurance qualité et de l'accréditation, 

Vu l’avis du Tribunal administratif, 

Après délibération du Conseil des ministres.  
Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Le caractère de la faculté des 

sciences de Gabès est transformé d'un établissement 
public à caractère administratif à un établissement 
public à caractère scientifique et technologique.  



N° 28 Journal Officiel de la République Tunisienne — 15 mars 2022 Page 725 

Art. 2 - Une commission désignée par arrêté 
conjoint du ministre des finances, du ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique et du ministre des domaines de l'Etat et 
des affaires foncières, est chargée de 
l'accomplissement et du suivi des procédures de 
transformation du caractère de la faculté des sciences 
de Gabes, et ce dans un délai maximum ne dépassant 
pas la fin de l'année en cours.  

Art. 3 - Le présent décret présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 4 mars 2022. 
 

Pour Contreseing 
La Cheffe du Gouvernement  

Najla Bouden Romdhane  

Le ministre de 
l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique 

Moncef Boukthir 

La ministre des finances 

Sihem Boughdiri Nemsia 
Le ministre des domaines de 

l’Etat et des affaires 
foncières 

Mohamed Rekik 

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 

 

Arrêté du ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
21 février 2022, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique,  

Vu la Constitution,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2021-27 du 7 juin 

2021,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 2014-4200 du 30 octobre 2014, 
fixant l'organisation administrative et financière des 
offices des œuvres universitaires et les règles de leur 
fonctionnement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique du 24 août 2018 
chargeant Monsieur Yassine Aydi, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, des fonctions de directeur 
des œuvres universitaires à l'office des œuvres 
universitaires pour le Sud au ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique.  

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de 
l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 
juin 1975, Monsieur Yassine Aydi, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, chargé des fonctions de 
directeur des œuvres universitaires à l'office des 
œuvres universitaires pour le Sud, est autorisé a signer 
par délégation du ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, tous les actes entrant 
dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes 
à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 21 février 2022. 
Le ministre de l'enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique 

Moncef Boukthir  

 

Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur  et de la recherche scientifique  du 
3 février 2022. 

Les enseignants de l’enseignement supérieur dont 
les noms suivent, sont chargés des fonctions de 
directeur des études, vice-doyen, de directeurs des 
études et des stages, directeurs adjoints et de directeur 
des stages, aux établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche relevant de l’université de 
Gafsa conformément aux indications du tableau 
suivant : 




